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Californie creatives Sàrl, à Cressier (NE), rue Vallier 4, 2088 Cres-
sier NE, CH-645-4106406-5. Nouvelle société à responsabilité limi-
tée. Statuts du 10.03.2011. But: exploitation d’une agence de publi-
cité. Capital: CHF 20’000. Prestations accessoires, droits de 
préférence, de préemption ou d’emption: selon statuts. Les modalités 
de transfert des parts sociales dérogent à la loi selon les statuts. Apport 
en nature et reprise de biens: les actifs et passifs de l’entreprise indi-
viduelle exploitée jusqu’ici sous la raison de commerce ’Californie, 
Nicolas Nyfeler’ (CH-645-4100490-3), à Cressier NE, selon contrat 
du 14.02.2011 et bilan au 31.12.2010, présentant un actif de CHF 
161’463.92, un passif envers les tiers de CHF 92’668.68, soit un actif 
net de CHF 68’795.24, montant imputé sur le capital social à con-
currence de CHF 20’000, en échange de 200 parts sociales de CHF 
100, l’apporteur restant créancier de la société à concurrence de CHF 
48’795.24. Associé: Nyfeler Nicolas, de Gondiswil, à Fenin-Vilars-
Saules, avec 200 parts sociales de CHF 100, lequel est en outre nommé 
gérant avec signature individuelle. Organe de publication: Feuille 
officielle suisse du commerce. Communications aux associés: par 
courrier écrit ou courrier électronique. Selon déclaration du 
10.03.2011, la société n’est pas soumise à un contrôle ordinaire et a 
renoncé à un contrôle restreint. 
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